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•         ASSEMBLEE DELIBERANTE  

 

1/ Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 14 décembre 2021 

Conformément aux règles de transmission des actes réglementaires, il est proposé au  

Conseil Municipal d’approuver le procès-verbal du Conseil Municipal du 14 décembre 2021 joint 

au projet de délibération. 

 

2/ Mise en place d’un groupement de commandes pour l’achat de granules de bois 

pour le chauffage des bâtiments 

-Constitution d’un groupement de commandes pour l’achat de granulés de bois (pellets) 

dont la coordination est assurée par le SYDED. 

-Le rôle du SYDED est de recenser les besoins des membres du groupement (collectivités), 

d’élaborer les pièces des dossiers de consultation des entreprises et procéder aux 

consultations, d’organiser l’ensemble des opérations de passation des accords-cadres et 

d’assister les membres du groupement. 

-Prise d’effet : 15 mars 2022 pour un premier accord cadre à compter du 1er septembre 

2022 

 

• FINANCES 

 

3/ Approbation de la révision libre des attributions de compensation 2021 

Par délibérations n° C2021/238 et C2021/239 du 16 décembre 2021, les élus communautaires 

ont, dans un premier temps, arrêté le montant des attributions de compensation 2021 après 

prise en compte de l’évaluation par la CLECT des transferts de charges des compétences 

« eaux pluviales urbaines » et « défense extérieure contre l’incendie » puis, dans un second 

temps, approuvé la fixation libre des attributions de compensation afin de ramener ces 

transferts de charges à 0. 

 

En application de l’article 1609 nonies C du code général des impôts, chaque commune 

intéressée doit désormais délibérer à la majorité simple sur le montant révisé de son attribution 

de compensation tel que fixé par délibération n° C2021/239 du 16 décembre 2021. 

 

La Commission Finances, réunie le 19 janvier 2022, a émis un avis favorable. 
 

• PERSONNEL 

 

4/ Contrat d’Assurance des Risques Statutaires du personnel – délibération donnant 

habilitation au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Doubs 

Le contrat d’assurance groupe des risques statutaires du personnel, souscrit le 1er janvier 

2019 pour une durée de 4 ans, arrivera à échéance le 31 décembre 2022. 
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La Collectivité charge le Centre de gestion :  

 

➢ de collecter auprès de son assureur statutaire CNP assurances les statistiques 

nécessaire au lancement de la procédure ; 

 

➢ de lancer une procédure de marché public, en vue, le cas échéant, de 

souscrire pour son compte des conventions d'assurances auprès d'une entreprise 

d'assurance agréée, cette démarche peut être entreprise par plusieurs collectivités 

locales intéressées. 

 

Ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 

 

➢ Agents titulaires ou stagiaires affiliés à la C.N.R.A.C.L. :  

Décès, accident de service et maladie professionnelle contractée en service, maladie 

ordinaire, longue maladie et maladie de longue durée, maternité et paternité et accueil 

de l’enfant, temps partiel thérapeutique, mise en disponibilité d’office, infirmité de 

guerre, allocation d’invalidité temporaire. 

 

➢ Agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. :  

Accident du travail / maladie professionnelle, maladie grave, maternité / paternité / 

adoption, maladie ordinaire. 

 

Ces conventions devront également avoir les caractéristiques suivantes : 

 

Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2023. 

Régime du contrat : capitalisation. 

 

La Commission Personnel, réunie le 19 janvier 2022, a émis un avis favorable. 

 

5/ Contrats d’Assurance des Risques Statutaires : revalorisation tarifaire 

La délibération en date du 23 octobre 2018 autorise Monsieur le Maire à adhérer au contrat 

groupe d’assurance des risques statutaires Sofaxis-CNP proposé par le Centre de Gestion 

à compter du 1er janvier 2019, 

 

A l’issue des trois premières années du contrat la sinistralité des collectivités adhérentes au 

contrat s’est dégradée et que pour préserver l’équilibre du contrat d’assurance statutaire 

l’assureur Sofaxis-CNP porteur du risque, a signifié au Centre de Gestion la nécessité 

d’une revalorisation des conditions tarifaires au 1er janvier 2022 comme suit : 

 

Agents titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL : 

 

Taux de remboursement des indemnités journalières : 70 % au lieu de 100 % 

 

Décès  

Accident du travail et maladie 

professionnelles (frais médicaux-

Indemnités Journalières) 

 

1,43 % au lieu de 1,02 % 

Franchise de 5 jours par arrêt  

 

Durée de l’avenant : 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 

Les autres conditions du contrat restent inchangées 

 

La Commission Personnel, réunie le 19 janvier 2022, a émis un avis favorable. 

 

6/ Débat sur la protection sociale complémentaire 

Dans le cadre de l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021, il est prévu au III de l’article 

4 que « Les assemblées délibérantes des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics organisent un débat portant sur les garanties accordées aux agents 

en matière de protection sociale complémentaire dans un délai d'un an à compter de la 

publication de la présente ordonnance. » soit avant le 17 février 2022. 

 

La Commission Personnel, réunie le 19 janvier 2022, a émis un avis favorable  
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7/ Création d’un Comité Social Territorial entre la commune de Seloncourt et le CCAS 

de Seloncourt 

L’article 32 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 prévoit qu’un Comité Social Territorial est 

créé dans chaque collectivité ou établissement employant au moins cinquante agents ainsi 

qu’auprès de chaque centre de gestion pour les collectivités et établissements affiliés 

employant moins de cinquante agents.  

 

Les Comités Sociaux Territoriaux sont notamment consultés pour avis sur les questions 

relatives : 

▪ A l'organisation et au fonctionnement des services, 

▪ Aux évolutions des administrations ayant un impact sur les personnels, 

▪ Aux grandes orientations relatives aux effectifs, emplois et compétence, 

▪ Aux grandes orientations en matière de politique indemnitaire et de 

critères de répartition y afférent, 

▪ A la formation, à l'insertion et à la promotion de l'égalité professionnelle, 

▪ Aux sujets d'ordre général intéressant l'hygiène, la sécurité et les 

conditions de travail. 

 

Il est proposé à l’assemblée la création d’un Comité Social Territorial commun compétent 

pour les agents de la commune et du C.C.A.S. lors des élections professionnelles 2022. 

 

La Commission Personnel, réunie le 19 janvier 2022, a émis un avis favorable. 

 

8/ Promotion interne : création de poste 

Un agent de la filière technique a été proposé pour l’inscription sur la liste d’aptitude au 

grade d’agent de maîtrise, au titre de la promotion interne. 

 

Cette inscription étant effective au 01/01/2022, Il est proposé la création d’un poste d’agent 

de maîtrise à temps complet. 

 

La Commission Personnel, réunie le 19 janvier 2022, a émis un avis favorable. 

 

• CULTURE 

 

9/ Festival « Le 72, Un Classique » - Concert samedi 05 mars 2022  

Dans le cadre du « Festival 72, Un Classique », un concert est proposé le samedi 05 mars 

2022 à la Salle des Cossies, par l’artiste Sylvain ROUSSEY. 

 

Il percevra une rémunération de 300 € nets (bulletin de salaire dans le cadre des activités 

accessoires). 

 

La Commission Culture, réunie le 20 janvier 2022 a émis un avis favorable. 

 

10/ Festival « Le 72, Un Classique » - Concert samedi 19 mars 2022 

Dans le cadre du « Festival 72, Un Classique », un concert est proposé le samedi 19 mars 

2022 à la Salle des Cossies, par les artistes Christian GEORGY, Véronique NGO SACH 

HIEN et Fabienne VOIROT. 

 

Ils percevront une rémunération nette de 250 € nets chacun (bulletin de salaire dans le 

cadre des activités accessoires). 

  

La Commission Culture, réunie le 20 janvier 2022 a émis un avis favorable. 

 

11/ Subventions exceptionnelles – festival classique 

Dans le cadre du « Festival 72, Un Classique » :  

• L’association « JM Photo-Vidéo Service » représentée par M. Jean-Marie BIGRE et 

dont le siège social est situé 7 rue de la Côte, 25230 Seloncourt proposera une prestation 

audiovisuelle pour le concert le vendredi 04 mars 2022 à la Salle des Cossies. En retour, la 
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ville de Seloncourt propose d’allouer une subvention de 400 € à l’association « JM Photo-

Vidéo Service ». 

• L’Harmonie d’Audincourt dont le siège social est situé 7, allée de la Filature – 

25400 Audincourt, proposera un concert le vendredi 04 mars 2022 à la salle des Cossies. 

En retour, la ville de Seloncourt propose d’allouer une subvention de 400 € à l’association 

l’Harmonie d’Audincourt. 

• L’association « Piano en Liberté » représentée par M. Pascal KELLER et dont le 

siège social est situé 19, rue des Poiriers 25 700 Valentigney, proposera un concert le 

samedi 05 mars 2022 à la Salle des Cossies. En retour, la ville de Seloncourt propose 

d’allouer une subvention de 1100 € à l’association « Piano en Liberté ». 

 

La Commission Culture, réunie le 20 janvier 2022 a émis un avis favorable. 

 

• URBANISME 

 

12/ Autorisation de vente d’un terrain communal à M. Marceau   

Il est proposé à la vente une bande de terrain communal située au lotissement de la 

Mélenne. Cette bande de terrain jouxtant la propriété de Monsieur Yvan MARCEAU, 

domicilié 6 rue du Muguet à Seloncourt, celui-ci s’est porté acquéreur. 

 

Cette parcelle d’une surface de 0a 71ca, cadastrée AL 683, est proposée au prix de vente 

de 6 € le m², soit un total de 426 €. 

 

Les frais d’actes notariés seront à la charge de l’acquéreur. 

 

La Commission Urbanisme, réunie le 10 janvier 2022, a émis un avis favorable. 

 

13/ Autorisation de vente d’un terrain communal à M. Parreira 

Il proposé à la vente une bande de terrain communal située au lotissement de la Mélenne. 

Cette bande de terrain jouxtant la propriété de Monsieur Lionel PARREIRA, domicilié 45 

rue de la Mélenne à Seloncourt, celui-ci s’est porté acquéreur. 

 

Cette parcelle d’une surface de 0a 64ca, cadastrée AL 682, est proposée au prix de vente 

de 6 € le m², soit un total de 384 €. 

 

Les frais d’actes notariés seront à la charge de l’acquéreur. 

. 

La Commission Urbanisme, réunie le 10 janvier 2022, a émis un avis favorable. 

 

QUESTIONS ORALES 

Selon éléments avancés en début de séance. 

 

INFORMATIONS  

-Approbation du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de Montbéliard 

(ancienne appellation SCoT Nord Doubs) 

 
DECISONS ET ARRETES DU MAIRE (cf. tableaux joints) 


